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Mars 2023 

N° 44 Le mot du maire  

Chère Bioloise, cher Biolois, 

Pour ce numéro 44 de ’En Direct de BIOL’, je souhaite 

aborder deux importants sujets d’actualité. 

Le premier concerne l’eau, source de vie.  

Nous sommes passés de l’eau facile à l’eau fragile. 

La pénurie d’eau potable peut avoir différentes causes, 

par exemple, la sécheresse, la pollution, les pics de con-

sommation, etc… Il y a la densité de la population et la 

bétonisation qui peuvent aussi aggraver ce problème. 

Ressources en eau : où en sommes-nous ? 

Après une sécheresse record sur les huit premiers mois 

de 2022, les précipitations de l’automne semblaient 

salvatrices…, mais il n’en fût rien. Le peu de pluie et de 

neige manque cruellement à nos nappes phréatiques. 

Nous vivons l’hiver le plus sec depuis 1959 : ce sont 

trente-deux jours sans pluie, triste record.  

En période d’insuffisance de ressources en eau, les pré-

fets peuvent prendre des mesures exceptionnelles, gra-

duelles et temporaires, de limitation ou de suspension 

des usages de l’eau non prioritaires pour les particuliers 

et les professionnels. Il existe 4 niveaux de gravité : vigi-

lance, alerte, alerte renforcée et crise. 

Depuis le 23 mars 2023, le département de l’Isère est 

placé en vigilance sécheresse. Je vous invite à consulter 

notre site internet, afin de prendre connaissance de 

l’arrêté préfectoral et des restrictions qui en découlent. 

Faire des économies d’eau est un enjeu vital de déve-

loppement durable, afin de ne pas épuiser les res-

sources et d’en garantir la qualité. Ayons un comporte-

ment écocitoyen. Prenons conscience des consé-

quences de nos actions, je compte sur vous… 
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Sylvaine 

Katja 
Nous avons reçu à BIOL 
 Le 14 février 2023, les VDD, la chambre d’agriculture et 

la SAFER ont rencontré les agriculteurs de BIOL et 

TORCHEFELON, afin de dresser un inventaire des friches 

agricoles et naturelles de notre territoire. 

Le 28 février 2023, s’est tenu un COPIL du syndicat des 

eaux avec l’EPAGE. A l’ordre du jour : captage de Saint-

Romain, présentation et évolution du programme d’ac-

tions 2019/2022, échanges sur les nouvelles actions à 

mener pour le prochain programme 2023/2026. 

Le 07 mars 2023, Maxime MALOSSANE a rencontré Pa-

trick BELMONT et Guy PRUDHOMME pour échanger à 

propos d’un sentier pédagogique que nous avons en 

projet dans les marais de l’Hien, et sur les alternatives 

de son financement s’il se confirme que la Région se 

désengage des aides apportées pour la trame verte. 

     Patrick BELMONT 

 

Nous nous sommes déplacés 
A PIERRE-CHÂTEL, le 24 février 2023, pour une invita-
tion à l’inauguration de la première MARPA en Isère. 

     Patrick BELMONT 

Nous avons participé 
Commissions VDD 
 

Réunions communautaires 

Le 02 février 2023, une seule délibération à l’ordre du 

jour : décision d’intégrer la possibilité de voter électro-

niquement dans les modalités de vote pour les élections 

du président et des membres de l’exécutif. Un seul ob-

jectif : gagner en rapidité. 

Le 23 février 2023, élections du président, des douze 

vice-présidents, et des quatre conseillers délégués. 

Comme vous en avez déjà été informés, c’est Bernard 

BADIN, maire de TORCHEFELON, qui a été élu président. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 02 mars 2023, plusieurs délibérations à l’ordre du 

jour, et surtout un débat d’orientation budgétaire. 

     Patrick BELMONT 

 

 

Petite enfance, Enfance, Jeunesse et prévention 

Le 10 janvier 2023, la commission s’est réunie pour faire 

le point sur l’étude demandée par les VDD au cabinet 

POLITEIA. 

La feuille de route de la première phase de cette étude 

était la suivante : 

• Produire une photographie de la situation du territoire 

étayée d’éléments d’analyse quantitatifs et qualitatifs, 

• Faire ressortir les forces et les faiblesses de l’offre ac-

tuelle, valoriser le travail accompli depuis 2017, identi-

fier les points d’amélioration et les marges de ma-

nœuvre pour aboutir à un maillage territorial cohérent 

et solide. 

Le deuxième sujet concerne l’influenza aviaire, plus 

communément appelée ‘grippe aviaire’. Hautement 

pathogène, elle a été mise en évidence sur une mouette 

trouvée morte dans la commune de VILLAGES DU LAC 

DE PALADRU. Cette maladie est strictement animale.  

Elle touche tous les oiseaux, et l’enjeu principal est 

d’empêcher la contamination des élevages par la faune 

sauvage. BIOL étant situé dans le rayon de 20 kms, 

notre commune est concernée par la zone de contrôle 

temporaire. A cet effet, j’invite tous les propriétaires 

d’oiseaux d’élevage (poules, canards…) ou d’agrément à 

renforcer les mesures de protection de leurs animaux. 

Une déclaration obligatoire doit être établie. Tous les 

renseignements utiles sont disponibles sur notre site 

internet. 

Je vous remercie d’avoir pris le temps de lire ces 
quelques lignes, ces deux sujets me semblaient suffi-
samment importants pour que je les partage avec vous. 
Je vous souhaite une belle lecture de notre 44ème ‘En 
Direct de BIOL’. 

 
    Patrick BELMONT 
    Votre maire  
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Après analyse des données, il est ressorti que notre sec-

teur souffre d’un grand manque de places d’accueil, que 

ce soit dans le domaine de la petite enfance (crèche, 

assistante maternelle) ou dans le domaine de l’enfance 

(centre aéré). 

Pour la deuxième phase de l’étude, la feuille de route 
est la suivante : 

• Dégager trois à quatre orientations stratégiques gui-

dant l’action communautaire, puis les présenter et les 

développer dans un document de référence pédago-

gique et communicant, 

• Consolider la culture de la co-construction de la straté-

gie communautaire dans le champ de la Petite Enfance 

et de l’Enfance. 

Je vous tiendrai informés de l’avancement de l’étude et 
des décisions qui seront prises. 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter 
par mail : magnolia.calloud@biol.fr 
         Magnolia CALLOUD 

Préservation et biodiversité  

Une réunion le 30 janvier 2023, avec notamment à 

l’ordre du jour : l’adhésion à la FREDON pour la lutte 

contre l’ambroisie, une convention avec le GDS pour la 

lutte contre les frelons asiatiques, le plan de gestion des 

ripisylves, le nettoyage de Printemps. 

     Patrick BELMONT 

Commission Économie 

La commission Économie s’est réunie une fois en no-
vembre 2022 et une fois le lundi 6 mars 2023. Une réu-
nion en janvier a été annulée pour raison de change-
ment d’équipe présidentielle.  
Parmi les sujets traités, la présentation et le subvention-
nement de la Mission Locale Nord-Isère. Cette mission a 
comme objectif d’accompagner les jeunes de 16 à 25 
ans vers l’autonomie.  
Les différentes actions qu’elle mène sont décrites sur le 

site : https://www.mission-locale-nord-isere.fr/ 

Parmi ces actions,  l’équipe 

RéFlex  se déplace régulière-

ment dans les communes 

rurales. Elle vient régulière-

ment sur BIOL. Il s’agit d'ap-

porter un soutien individuali-

sé et complet à chaque 

jeune, au rythme et par les 

moyens qui lui conviennent, en lui proposant notam-

ment des activités culturelles, sportives ou encore lu-

diques, pour créer du lien, prendre confiance en soi, et 

l’accompagner vers l’emploi et dans sa vie quotidienne. 

Ces venues sont annoncées par l’application Panneau-

Pocket et peuvent vous intéresser, jeunes et parents.  
                Guy PRUDHOMME 

Commission Tourisme, PDIPR, Sport et Culture  

La commission PDIPR (Plan Départemental des Itiné-

raires de Promenades et de Randonnées) s’intéresse aux 

chemins de randonnées et au projet du Chemin de Saint 

Martin.  

Pour information, il existe cinq-cent-vingt kilomètres de 

sentiers balisés sur les Vals Du Dauphiné. 

Lors de la dernière réunion PDIPR, qui a eu lieu sur la 

commune de LES ABRETS en DAUPHINÉ, nous avons 

évoqué les sujets suivants concernant notre commune : 

• Nous avons proposé de changer les bancs et table de 

l’aire autour de la chapelle Saint Paul, mais ce sujet est 

remis à plus tard faute de moyens actuellement. 

• Il serait souhaitable également de revoir la table 

d’orientation afin de concevoir une table plus ration-

nelle et plus précise. Il convient tout d’abord de déter-

miner si la table actuelle est installée sur une parcelle 

privée ou publique, et si le chemin d’accès est public… 

• Concernant les chemins inclus dans le Chemin de Saint 

Martin, quelques modifications seront apportées con-

cernant divers tracés, notamment dans le quartier du 

Cordier et de Blassin. Ces modifications visent à re-

chercher des chemins plus praticables, sur chemin plu-

tôt que sur route, et plus à l’ombre.  A noter que cin-

quante pour cent des chemins sont déjà goudronnés. 

Nous étudions la possibilité d’associer les chemins des 

PDIPR aux futurs tracés de la Voie de Saint Martin. 

• Le dernier point abordé est la sécurisation des piétons 

aux abords du carrefour du Rapoux. Il serait souhai-

table d’aménager les bords en gravier stabilisé pour 

que les promeneurs soient sécurisés et ne marchent 

plus sur la route. 

La commission PDIPR s’intéresse aussi à la question de la 

sécurisation des cyclistes sur les routes des VDD. Ceci 

afin de promouvoir l’accès au vélo pour se rendre au 

travail, faire ses courses dans de meilleures conditions.  

https://www.mission-locale-nord-isere.fr/
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Ce projet s’inscrit sur un temps long (cinq ans ou plus), 

dans la mesure des moyens disponibles.  

Nous avons proposé de sécuriser : 

• La route allant des halles de BIOL au Rapoux par la dé-

partementale 520,  

• La route départementale 51N, reliant centre bourg de 

BIOL à TORCHEFELON, 

• Et la route départementale reliant BIOL à MONTREVEL 

(D520), puis DOISSIN (D51).  

Ces vœux ont été retenus, mais il faut noter que ces 

routes sont dans une zone classée en numéro 3 pour le 

moment, car peu de cyclistes les fréquentent. Le centre-

ville de LA TOUR-DU-PIN est, par exemple, classé en zone 

1, donc prioritaire. 

Il faudra donc être patients avant de voir des bandes 

blanches de sécurité le long de ces routes. Il faudra aussi 

que nos mairies confirment ces souhaits, et demandent 

l’aval du département afin de bénéficier d’aides finan-

cières. Ces projets peuvent coïncider avec ceux du dépar-

tement. 

A noter que les VDD ont retenu déjà un maillage de cent-

soixante kilomètres à sécuriser. Évidemment, ces travaux 

de sécurisation demandent des moyens financiers consé-

quents... 
     Jean-Luc GROS 

Syndicats extérieurs 
 

EPAGE de la Bourbre 

Deux réunions, une en décembre 2022 et la dernière le 

1er Février 2023, pour cet 

établissement qui a la com-

pétence en matière d’eau 

sur un territoire incluant les 

Vals du Dauphiné. La réunion de décembre a notamment 

inclus un débat d’orientation budgétaire. C’est cette 

structure qui est le maître d’œuvre de la construction 

concernant la prévention des inondations, actuellement 

en cours sur l’Hien sur la partie basse du village de BIOL. 

Un article à ce sujet vous sera présenté en page 22.          

    Guy PRUDHOMME 

C.C.A.S 
LES ACTIONS DU CCAS POUR LES AÎNÉS  

Colis de Noël  

Samedi 17 décembre 2022, les membres du CCAS et du 

conseil municipal ainsi que des volontaires se sont réu-

nis en début d'après-midi pour finaliser la préparation 

des colis de Noël pour les aînés. 

Huit binômes se sont ensuite rendus au domicile des 

soixante-dix-neuf bénéficiaires (quarante-trois femmes 

et trente-six hommes) pour offrir le colis de Noël élaboré 

par la Cave POULET de BIOL, complété de mandarines et 

d'une bûche confectionnée par la boulangerie de BIOL. 

Neuf colis ont également été réalisés par la pharmacie 

de BIOL pour les biolois domiciliés en EHPAD et/ou en 

centres de soins. 

Rappel de la formule adoptée en 2023 

Fin décembre 2022, cent-quatre-vingt-dix-sept courriers 

ont été distribués aux aînés de soixante-dix ans et plus 

par l'équipe municipale pour leur présenter la formule 

2023 qui propose au choix : 

• Un repas organisé en septembre ou octobre (une par-

ticipation de 20 euros sera demandée, au moment des 

inscriptions, aux accompagnants de moins de 70 ans 

ou extérieurs à la commune et aux accompagnants de 

70 ans et plus qui auront fait un autre choix que le re-

pas). 

• Un colis distribué le samedi précédant Noël 

• Une sortie culturelle ‘Holiday on ice’, organisée le 14 

mars, à CHAMBÉRY, avec transport en car. 

Le courrier 2022 précisait qu'en l'absence de réponse, 

les membres du CCAS considéreraient que la personne 

n'était intéressée par aucune proposition. 

Les choix faits par les aînés : 

• Seize personnes pour la sortie ‘Holiday on Ice’, sur cin-

quante-quatre inscriptions au total, 

• Quarante-et-une personnes pour le repas, 

• Quatre-vingt-sept personnes pour le colis de Noël. 

Il est rappelé que les aînés peuvent choisir le repas ou le 

colis offerts par le CCAS, et s’inscrire en payant, comme 

tout habitant du village, aux activités de sorties cultu-

relles. 

Afin d'avoir un budget un peu plus conséquent pour les 

actions menées par le CCAS, une buvette sera organisée 

lors du prochain marché de printemps qui aura lieu le 22 

avril. 
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Action sociale - Solidarité 
Promouvoir les loisirs 

Les commissions ‘Vie Culturelle’ et ‘Actions Sociales’ ont 

proposé deux spectacles aux habitants de BIOL en ce 

début d'année : 

• Arnaud DUCRET, spectacle d’humoriste organisé au 

Grand Angle, à VOIRON, le vendredi 13 janvier, à 20h. 

Proposée au tarif de 39 euros, le déplacement étant à 

la charge des inscrits, cette offre a recueilli quatre ins-

criptions. 

• HOLIDAY ON ICE – SUPERNOVA, à CHAMBÉRY, salle 

‘Le Phare’, le mardi 14 mars, à 20h, avec transport en 

car organisé par la mairie au tarif de 30 euros par per-

sonne. Cette offre a recueilli cinquante-quatre inscrip-

tions, dont seize pour les aînés dans le cadre de la for-

mule 2023 proposée par le CCAS. 

L’organisation et le spectacle ‘Holiday on ice’ ont été 

très appréciés par l’ensemble des participants. 

Au départ, parking de la mairie, à BIOL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La féerie du spectacle dans la salle du ‘Phare’ 

 

Une sortie sportive sera proposée au printemps, et des 

places de cinéma sont proposées à des tarifs réduits. 

Concernant les places de cinéma à prix réduits, celles-ci 

peuvent être prises pour : 

• Le cinéma KINEPOLIS, à BOURGOIN-JALLIEU,  

• Le cinéma EQUINOXE, à LA TOUR-DU-PIN, 

en profitant d’un tarif de groupe, et d’une participation 

du CCAS de 1€ par place. 

Pour la prochaine offre, la commande et le paiement (à 

l’ordre de Trésor Public) doivent être déposés en mairie 

du 11 au 29 avril 2023. 

La possibilité de commande suivante aura lieu en oc-

tobre 2023. Nous vous contacterons dès que les cartes 

ou tickets seront disponibles en mairie. 

Les tarifs (incluant la participation du CCAS) 

Le cinéma KINEPOLIS propose des cartes de cinq ou huit 

places : 

• Carte huit places : 56,40€ 

• Carte cinq places : 35,50€ 

Les cartes ont une durée de validité de douze mois à 

partir de la date de la commande, et six mois à partir de 

la première place utilisée. 

EQUINOXE propose des tickets à l’unité :  

• 4,70€ la place 

Ils sont valides un an à partir de la date d’achat. 

 

Bâtiments 
Cet hiver, la sous-commission cimetière a œuvré : 

• Le bilan des concessions a été fait. Un courrier va être 

envoyé aux ayants-droits des concessions trentenaires 

et cinquantenaires qui arrivent à échéance en 2023 

pour le règlement des redevances. 

• A la demande des familles, quatre cavurnes de quatre 

places vont être installées par l’entreprise BOUDRIER 

dans chacun des deux cimetières. Le coût de cette 

installation, par cimetière, est de 2090€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous rappelons aux familles que quatre types d’espaces 

funéraires seront disponibles (trois le sont déjà) dans 

les deux cimetières du village : les concessions, le jardin 

du souvenir, le columbarium et les cavurnes. 
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Pour rappel, les tarifs sont les suivants: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute demande, s’adresser en mairie. 

 

Commission scolaire 
Projet Équipement informatique de l’école 

La commune a répondu à un appel à projet Territoire 

Numérique Éducatif du département de l’ISÈRE. Il s’agit 

notamment pour ce qui nous concerne de : 

• Compléter l’équipement en tableau interactif de 

l’école, pour la seule classe de maternelle qui n’en est 

pas encore pourvue,  

• Doter l’ensemble des élèves d’un Espace Numérique 

de Travail (ENT) qui permettra aussi d’assurer la liai-

son avec les parents, 

• D’équiper les classes maternelle et élémentaire de 

l’école SAINT-EXUPÉRY de classes dites mobiles, s’ap-

puyant sur la mise à disposition aux élèves, dans la 

classe, de tablettes pour du travail individualisé. 

Notre projet a été déposé à la mi-février. La réponse 

devrait être connue avant juin pour une mise en œuvre 

à la rentrée scolaire 2023. 

 

CMJB 

Le Conseil Municipal des Jeunes de BIOL nouvellement 

élu s’est mis au travail d’arrache-pied. Les projets qui 

sont en phase de concrétisation sont les suivants :    

• La commission ‘prendre soin de la planète’ prépare 

actuellement une journée zéro déchet, le samedi 1er 

avril 2023, avec un nettoyage de printemps le matin 

suivi d'un pique-nique zéro déchet. Elle espère que 

vous serez nombreux à y participer pour rendre notre 

commune plus propre. Elle a prévu ensuite de travail-

ler sur d'autres sujets : matinée pédagogique dédiée 

aux animaux et à la nature, panneau pédagogique 

pour la mare, jardin partagé...  

• La commission ‘animation’ travaille sur plusieurs pro-

jets nouveaux, mais communiquera quand ses travaux 

seront plus avancés.   

• La commission ‘journée intergénérationnelle’ : pour 

leur première année de mandat, les élus du Conseil 

Municipal des Jeunes de BIOL avaient décidé d’organi-

ser, en juillet 2022, une journée intergénérationnelle.  

Vous avez été nombreux à venir partager un beau mo-

ment de convivialité autour de différentes activités, et 

pour finir autour d’un bon goûter.  Vu la réussite de 

cette journée, les élus du CMJB ont le grand plaisir de 

renouveler l’expérience.  

Les détails d’organisation vous seront communiqués 

prochainement dès que nos jeunes auront ficelé l’or-

ganisation. Mais vous pouvez déjà noter la date du 

samedi 10 juin 2023 car ils vous attendent nombreux.  

  

Commission voirie 

Les travaux de voirie prévus cette année : 

• Réalisation d’un enrobé sur le Chemin de l’Usine, de la 

maison d’enfants à la rue qui mène à la balnéothéra-

pie. Ces travaux ne seront faits que si les réseaux secs 

(énergie électrique, télécom) d’alimentation de la fu-

ture ‘Résidence Autonomie’ sont préalablement réali-

sés. 

• Réalisation d’un enrobé sur le Chemin des Azimets, de 

la RD 51H au croisement avec le Chemin de la Vie Fer-

rée. Là encore, ces travaux sont prévus sous réserve 

que les terrains constructibles bordant la rue soient 

raccordés aux réseaux secs et humides (eaux usées). 

Concession 
(pleine terre  
ou caveau) 

30 ans 50 ans 

Simple 200€ 300€ 

Double 400€ 600€ 

Columbarium 30 ans 50 ans 

Case 2 places 440€ 700€ 

Case 4 places 880€ 1000€ 

Cavurne  30 ans  50 ans 

4 places 430€ 480€ 

Jardin du souvenir 50€  
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• Création d’une fondation, puis réalisation d’un enrobé, 

Impasse des Frênes, sous réserve que le réseau télé-

com soit installé. Une évacuation des eaux pluviales 

est également prévue. 

• Démontage de l’îlot directionnel Chemin du Ferrand, à 

l’intersection avec la RD 51H. Cet îlot matériel sera 

remplacé par un enrobé et un marquage au sol. 

Seront également réalisés des curages de fossés, et les 

entretiens et réparations annuelles sur le réseau exis-

tant. 

Il est encore prévu de réaliser deux emplacements de 

stationnement réservés aux personnes en situation de 

handicap : 

• Le premier sera situé devant de la salle des fêtes Henri 

BANCHET, 

• Le deuxième sur la Grande Rue, au niveau du cabinet 

dentaire. 

Une zone de circulation 30 km/h sera installée sur le 

Chemin des Gayères, entre la mairie et le cimetière. Des 

panneaux rappelleront l’obligation. Il s’agit de protéger 

les sorties sur ce chemin à partir du Chemin des Bleuets 

et du Chemin des Primevères. 

Enfin, il sera installé deux miroirs, pour plus de sécurité 

lors de l’engagement des véhicules sortant de chemins 

pour accéder aux routes départementales, aux intersec-

tions d’une part du Chemin du Vignier et de la Rue Géné-

ral BROCARD, et d’autre part du Chemin du Thivollet 

avec la Route de la Vallée de l’Hien. 

ADMR 
ERRATUM  

Les informations concernant l’ADMR,  page 47 du bulle-

tin 34 de Vivre à BIOL, sont erronées.  

Merci de les remplacer par celles-ci : 

Courriel : admrbiol@fede38.admr.org 

Ouverture au public :  

   du lundi au vendredi : 7h30 à 12H00 et 14h00 à 16h30 

Un article, en page 12, revient plus longuement sur la 

fête de Noël que l’ADMR a organisée pour ses bénéfi-

ciaires. 

AEP 
Dimanche 11 Juin 2023 

Ça va être la FOIRE .... ! 

La Foire.... aux Cerises bien entendu ! Depuis le temps 

que nous attendions son retour pour nous retrouver et 

partager un bon moment, et surtout un bon repas. Car 

oui, ça y est, cette année, vous pourrez à nouveau dé-

guster sur place le menu proposé par notre association.  

Évidemment, nous 

espérons que nous 

pourrons proposer 

des cerises à la vente. 

Vous pourrez aussi 

profiter de cette jour-

née du 11 juin 2023 

pour retrouver les 

étals de forains dans 

une ambiance conviviale.  

Mais surtout, une ‘Foire aux Cerises’ sans petit cochon 

ne serait pas une véritable Foire aux Cerises. C’est pour-

quoi les membres de l’AEP vous attendent nombreux 

pour estimer le poids de ce petit mammifère que nous 

appellerons ‘AVENIR’ car il est plus que nécessaire de 

croire en l’avenir. En tout cas, le sien est déjà tout tra-

cé… ! 
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FC Vallée Hien 
Les championnats et plateaux de la phase Printemps ont 

commencé depuis février. Les équipes, après l’inter-

mède des tournois en salle, ont repris les compétitions 

sur les terrains en extérieur.  

A noter le succès des tournois en salle que le club a or-

ganisés au gymnase de SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU, les 

11 et 12 février pour les catégories U8 à U13, incluant 

les U12 féminines, et le samedi 18 février pour les caté-

gories U6 et U7. A noter que, à l’initiative de Allison, le 

samedi 18 février en soirée, un tournoi féminin a clôturé 

la manifestation, permettant notamment aux mamans 

des joueurs et joueuses du club de démontrer leur agili-

té balle au pied. Basé sur la convivialité, la solidarité et 

le partage, ce fut un moment festif et apprécié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe U15 fait une très bonne saison. Après être 

montée suite à la phase Automne, en finissant première 

de son niveau (D3), l’équipe joue actuellement les pre-

miers rôles dans sa nouvelle catégorie (D2). Elle s’est 

par ailleurs qualifiée pour les quarts de finale de la 

coupe de l’ISÈRE en éliminant notamment deux équipes 

premières de leurs poules au niveau supérieur (D1) : 

MOS3R (regroupant notamment MOIDIEU, OYTIER, SEP-

TÈME, …) et RACHAIS (regroupant MEYLAN et LA 

TRONCHE). Un grand bravo à ce groupe qui est coaché 

par Julien. 

Le 08 mars, c’était la journée de la femme. Le dimanche 

12 mars, de 9h30 à 12h, le district de l’ISÈRE avait orga-

nisé en cet honneur, à GIÈRES, deux plateaux pour les 

joueuses U8/9 d’une part, et U10/11 d’autre part. Le FC 

Vallée de l’Hien était représenté dans les deux catégo-

ries, et avait invité des joueuses des clubs de CHÂBONS 

et de l’UCBF (ÉCLOSE, BADINIÈRES et CHÂTEAUVILAIN) à 

participer avec nous. Les équipes ont réalisé de très 

belles prestations, et sont sorties invaincues des huit 

rencontres auxquelles elles ont participé. Au-delà des 

résultats, ce fut un excellent moment de convivialité, 

d’envie et de football. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour terminer, nous vous rappelons le prochain tournoi 

du club qui concernera les catégories U10/11 et U13, le 

28 mai, à SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU. 

 

Choral’Hien 
Enfin, nous avons pu donner notre concert de Noël, le 

11 décembre 2022, et c'est avec joie que nous avons 

retrouvé le public. 

Nous vous donnons rendez-vous pour notre concert de 

printemps que nous partagerons avec l'orchestre inter-

écoles de Bernard SÉMINO le samedi 13 mai 2023, à 

20h30, en l'église Saint Jean-Baptiste de BIOL. Entrée 

libre. 

Nous vous attendons nombreux. 

 

Festi’BIOL 

Festi’BIOL s’est impliquée dans plusieurs évènements 

festifs entre fin 2022 et début 2023 : 

• Le Téléthon, le 02 décembre 2022, où une vente de 

saucissons et de portions de riz a permis de reverser la 

somme de 2655€ au profit de l’AFM Téléthon. 

• La fête des marrons le 08 décembre 2022, pour tenter 

de faire revivre un moment de convivialité autour des 

halles du village. Un article en page 15 rend compte 

de cette actualité. 
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Et le 29 janvier 2023, l’exposition sur la Mémoire de 

BIOL, au travers de la présentation de photos d’école et 

de conscrits et la projection de vidéos d’un temps pas si 

lointain, et pourtant déjà très émouvant. Voir un article 

à ce sujet en page 14. 

Toujours dans une bonne ambiance et dans la convivia-

lité, notre association essaie de participer à faire vivre le 

village. N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour ap-

porter votre dynamisme et vos idées. 

 

Danse Loisirs de l’Hien 

Nous avons eu le plaisir d’organiser un stage décou-

verte gratuit de danse partenaire, qui a rencontré un vif 

succès ! 

Notre animateur, Guy, a fait découvrir aux participants 

cette activité basée sur des chorégraphies à deux ou 

plus, au son de rythmes variés. 

 

C’est pourquoi nous renouvelons ce stage découverte 

gratuit de chorégraphies sur des rythmes de salsa le 

jeudi 13 avril 2023, de 18h à 20h, à la salle des fêtes 

Henri BANCHET de BIOL ! 

Venez nombreux partager un bon moment ! 

Le bureau DLH 

Renseignements :  06 81 90 57 59 – danse.hien@free.fr 

 

Médiathèque 

La Médiathèque et l'association ‘Mille et une Feuilles’ 

poursuivent leurs activités avec un renforcement de 

l'équipe par deux nouvelles bénévoles. N'hésitez pas à 

vous manifester si vous avez envie de faire partie de 

notre équipe. 

En mars et avril 2023, deux points forts de nos proposi-

tions culturelles sont à signaler : 

• L'exposition de peintures ‘Proches de nous’, de Marie-

Anne BEAUDENON. Un article est à lire à ce propos en 

page 16. 

• La présentation théâtrale de deux pièces, les 22 et 23 

avril. Un nouveau groupe théâtral est né et se prépare 

pour vous distraire ! 

Le théâtre de BIOL s’inscrit dans l’histoire du village de-

puis des décennies. D’ailleurs, selon certaines sources, 

le théâtre aurait débuté en 1923, au HAUT-BIOL… 

Il y aurait donc 100 ans cette année ! 

Le dernier groupe formé en 1980 s’est dissout en 1988. 

Mais après 35 ans de sommeil, ce loisir culturel refait 

surface, un projet de trois anciens acteurs du dernier 

groupe existant ! Un nouveau groupe théâtral est donc 

né en septembre 2019. Il est une branche culturelle de 

la médiathèque de BIOL. 

Deux pièces étaient prêtes en mars 2020, quand la sen-

tence du Covid, que tous ont connue, est tombée le 17 

mars 2020… à cinq jours seulement des dates fixées 

pour les représentations (21 et 22 mars). 

Une longue période de silence a suivi… Certains acteurs 

initialement engagés se sont retirés du groupe pour di-

vers motifs personnels et/ou professionnels. 

Mais les membres restants ne se sont pas découragés : 

ils sont restés optimistes et plus que jamais motivés! 

De plus, depuis le dernier forum des associations qui a 

eu lieu en septembre 2022, le groupe théâtral s’est 

étoffé : il compte aujourd’hui une vingtaine de per-

sonnes, dont 16 acteurs. Il faut souligner que 13 d’entre 

eux ne sont jamais montés sur scène. 

Ces acteurs amateurs du groupe théâtral de BIOL s’en-

traînent donc assidûment, depuis le mois de septembre 

2022,  tous les lundis soirs, pour préparer deux pièces : 

• ‘Sons de cloches à Mombour’ de Michel FOURNIER, 

• Et ‘Un dîner bien tranquille’ de Martine HUET. 

Dates et lieux sont désormais fixés : samedi 22 avril à 

20h et dimanche 23 avril à 14h30, à la salle des fêtes 

Henri BANCHET à BIOL. Le prix de l’entrée est de 7 eu-

ros : il inclut une boisson offerte à l’entracte. 

Pas de réservation. 

Ouverture des portes à 19h15 le samedi, et 13h15 le 

dimanche. 

 Soyez certains que tous les acteurs donneront le meil-

leur d’eux-mêmes pour vous offrir un moment qu’ils 

espèrent animé de rires et de détente. 
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Jazz Danse 

C'est avec engouement que tous les groupes du JAZZ DANSE préparent leurs danses et plus beaux tableaux pour leur 

gala de fin d'année qui auront lieu les vendredi 2 et samedi 3 juin 2023.  

Cette saison, les animatrices n'ont pas choisi de thème commun pour tous les groupes mais ont préféré faire plu-

sieurs danses à thèmes. Parmi elles, vous vous laisserez emporter par des chorégraphies sur de nombreux tubes de 

ces derniers mois, mais aussi piochés parmi les succès des années précédentes.  

Toutes les apprenties danseuses ont hâte de vous retrouver dès l'ouverture des portes, à 20h, le premier week-end 

de juin. Les ventes de tickets se feront les soirs du gala, ou bien lors des répétitions générales les mercredis 24 et 31 

mai 2023. 

 

Hien Nature 

Deux évènements ont été proposés par notre associa-

tion en ce début d’année 2023 : 

• Une soirée projection Festival du Film en tournée 

(initié par France Nature Environnement, FNE Isère) à 

laquelle ont assisté trente-huit personnes. Deux films 

ont été présentés lors de cette soirée, avec pour 

thèmes l’observation de la Faune sauvage locale et les 

Plantes sauvages comestibles. 

• Une sortie nocturne à la rencontre des amphibiens sur 

les communes de BIOL et de MONTREVEL, au cours de 

laquelle une dizaine de participants, avec quelques 

enfants, ont pu observer ou entendre pas moins de 

400 amphibiens appartenant à quatre espèces diffé-

rentes : Crapaud commun, Grenouille agile, Grenouille 

rousse et Triton alpestre ! 

La découverte des richesses naturelles de la Vallée de 

l’Hien et le partage des informations concernant la bio-

diversité qui nous entoure restent l’objectif principal de 

notre association. 

Vivre à BIOL 

Vivre à BIOL, 

en fin d’an-

née, c’est le 

bulletin que 

chacun reçoit 

dans sa boite 

aux lettres.  

Ce document 

se veut une 

photographie 

synthétique 

de l’année, 

avec des infor-

mations municipales, associatives, sur des tranches de 

vie dans la commune, qu’elles soient actuelles ou plus 

anciennes.  

Et pour financer son tirage, en plus du sponsoring, de-

puis vingt-trois ans, l’association vous propose une par-

ticipation à une souscription afin de gagner un petit co-

chon. Cette année, c’est PÉPITO, né le 18 juin 2022, qui 

en était le super lot. Le quadrupède, à la date du 

06 janvier 2023, pesait exactement 122,750 kg.  

L’heureuse gagnante est Madame Marie-Christine    

FERNANDEZ , qui a pronostiqué le poids exact.  

• Deux personnes étaient très proches du poids 

cible : Monsieur Jean-Paul DURAND qui avait misé 

sur 122,790 kg,  

• et Monsieur Patrice BERTA qui avait prédit 

122,738 kg. 

Six-cent-vingt billets ont été vendus pour cette 

souscription. Merci à vous tous qui n’hésitez pas à 

participer. 
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Noël solidaire 

Pour notre Noël solidaire, on a fait trois actions diffé-

rentes. 

On a fait des cartes à joindre au colis que les aînés de la 

commune ont reçu de la part du CCAS de BIOL. On les a 

faites avec de la peinture sur les doigts. On a rajouté 

l'étoile, on a mis des guirlandes et des gommettes sur le 

thème de Noël, on a écrit ‘Joyeux Noël’ et on a mis un 

texte à l'intérieur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On a fait des ronds de serviette avec le nom de gens 

bénéficiaires de l'ADMR. Sur un rouleau en carton, on a 

collé du décopatch sur le thème de Noël. 

 

 

On a fait un dessin pour le Noël des enfants des « Restos 
du cœur ». Il sera joint à leurs cadeaux. 

Permis piéton 

Le 05 janvier après-midi, Éric est venu à l'école pour 

nous entraîner pour le permis piéton. Il nous a expliqué 

ce qui pourrait être dangereux sur la route, les pan-

neaux de signalisation, et ce qu'on doit faire en étant 

piéton. Il a mis des images grâce au vidéoprojecteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

On a révisé en classe grâce aux petits livrets. 

Le mardi 17 janvier, on a passé le permis piéton. On a dû 

répondre à 12 questions que la maîtresse a lues au ta-

bleau. 

Le vendredi 03 février, Monsieur le maire est venu à 

l'école pour nous remettre notre permis piéton. Le 

maire avait mis son écharpe tricolore car il est un élu de 

la République. 
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Noël à l’ADMR de BIOL 

C’est en février 2022 que l’équipe a commencé à réflé-

chir sur le thème de la fête de Noël, et sur les cadeaux 

que nous ferions à nos clients bénéficiaires. Nous espé-

rions que, cette année, nous pourrions enfin offrir une 

fête en plus des cadeaux.  Nos vœux ont été exaucés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fête de Noël 

Le mercredi 14 décembre, à la salle des fêtes Henri 

BANCHET de BIOL, l’équipe des bénévoles et des sala-

riés a fêté Noël avec nos bénéficiaires. 

Les participants sont venus par leurs propres moyens, 

accompagnés par un de leurs proches ou transportés 

par nos salariés (pour ceux qui en ont fait la demande). 

A partir de 15h00, les participants ont été accueillis à la 

salle des fêtes. Puis, à 15h30, Patrick BELMONT, maire 

de BIOL, a ouvert les festivités, accompagné par Ma-

dame Véronique MÉLONI, Présidente de l’ADMR.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chœur d’hommes ‘Amitié et Chansons’ de CHÂBONS 

a eu la générosité de venir chanter son répertoire du-

rant une heure. Le public, composé d’une centaine de 

personnes, a accompagné le groupe en chantant, en 

tapant des mains, et nous avons même vu les pieds 

battre la mesure ! Le concert s’est terminé sur une stan-

ding ovation ! 

C’est vers 16h45 que les 

participants se sont installés 

autour des tables joliment 

décorées pour discuter au-

tour de toutes sortes de 

bons gâteaux confectionnés 

par l’équipe des salariés et 

bénévoles. Des enfants re-

présentant les huit écoles 

participantes et les salariés 

ont distribué les cadeaux 

aux clients bénéficiaires : 

des ronds de serviette.  

 

La fin de la fête, prévue à 17h30, s’est étirée. Tout le 

monde était ravi de cette belle après-midi ! Des retrou-

vailles pour les uns, des rencontres pour les autres, un 

visage sur une gentille voix au téléphone, des remercie-

ments à foison ! 

Une chose est certaine, rendez-vous est pris pour 2023 !  

 

Les cadeaux  

Durant l’automne, les bénévoles ont rencontré les maî-

tresses et maîtres pour leur proposer de participer, 

pour la troisième année consécutive, à la création et à 

la fabrication des cadeaux pour nos clients. Cette année, 

le thème était libre mais le support imposé : un rond de 

serviette pour que les serviettes de table, décorées sur 

le thème des oiseaux de l’année dernière, puissent être 

rangées. Huit écoles ont participé : BIOL, CHÂTEAU-

VILAIN, DOISSIN, MONTREVEL, SÉRÉZIN-DE-LA-TOUR,  

SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU, SUCCIEU et TORCHEFELON.  
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Début décembre, les écoles nous ont donné les ca-

deaux. Un festival d’idées différentes, toutes plus jolies 

et originales les unes que les autres ! 

Nous les en remercions de tout cœur. Nous savons que 

les projets et les sollicitations ne manquent pas à 

l’école !  

Et des cartes de Noël étaient glissées dans les porte-

serviettes. Nous les avons offerts à nos clients le jour de 

la fête et les jours suivants pour ceux qui n’ont pas pu 

participer.  

 

Accident de car à BIOL 

Le mercredi 18 janvier 2023, sur la Rue du 19 mars 

1962, le car en provenance du collège de CHAMPIER a 

quitté la route pour se retrouver dans un champ. Il res-

tait cinq enfants à bord, qui devaient descendre à l’arrêt 

des Azimets. Plus de peur et de stress que de mal phy-

sique pour l’ensemble des jeunes. 

Comice agricole 

La société d’agriculture du canton du GRAND-LEMPS est 

une association loi 1901 qui a été créée en 1936. Cette 

association a pour but d’organiser, conjointement avec 

une commune du canton, un comice agricole sur deux 

jours, le dernier week-end d’Août.  

Cette fête a lieu tous les deux ans. La journée du samedi 

est consacrée à l’exposition des plus beaux animaux pré-

sentés par leurs éleveurs. On y découvre des vaches lai-

tières et allaitantes de différentes races, également des 

moutons, des chèvres, et aussi des cochons, des vo-

lailles, des lapins… Ces animaux sont évalués par un jury, 

ce qui conduit à faire défiler les plus beaux d’entre eux, 

et ainsi expliquer au public les qualités de ces animaux. 

Place à la fête le samedi soir, avec un repas dansant ani-

mé par un orchestre. 

Le dimanche matin, après la messe des paysans, les éle-

veurs qui ont été primés la veille se retrouvent et ainsi 

reçoivent différents trophées et coupes. Après l’apéritif, 

un repas champêtre est servi par les bénévoles du vil-

lage. Enfin, l’après-midi, place aux différentes anima-

tions, comme une présentation de vieux matériels agri-

coles, le clou du spectacle étant le défilé dans les rues 

du village d’un corso fleuri (chars élaborés par les com-

munes du canton). 

Cette belle fête rurale, unique dans le canton, a pour 

but de faire découvrir le monde de l’élevage à la popula-

tion du canton et aussi d’expliquer tout le travail effec-

tué par des éleveurs passionnés par leur métier. Enfin, 

ces deux jours sont importants pour rassembler le 

monde de l’élevage, associatif et citadin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors, retenez vos dates des 26 et 27 août prochains à 

CHÂBONS ! Et si vous souhaitez donner un coup de main 

pour la construction d’un char pour le corso, n’hésitez 

pas à contacter le comité des fêtes de BIOL.  
                                         Jacky GROS, Président du comice  

BIZONNES, 1999 

CHÂBONS, 2016 
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Mémoire de BIOL 

La mémoire de BIOL s’expose 

Les associations Festi’BIOL et Vivre à BIOL se sont asso-

ciées pour, depuis plus d’un an déjà, commencer un 

travail de mémoire sur l’histoire et le patrimoine du vil-

lage. L’histoire concerne autant les grands évènements 

de la commune que les petites histoires et anecdotes 

particulières qui retracent la vie des personnes. Le patri-

moine concerne bien sûr les bâtiments (écoles, églises 

et chapelle, maisons fortes ou remarquables, lavoirs …), 

mais aussi le patrimoine humain (les personnes mar-

quantes de la vie du village, les métiers, les coutumes 

créant du lien social, …). Le groupe ‘Mémoire de BIOL’ 

avait préparé et a organisé dimanche 29 janvier 2023 

une exposition sur les premiers résultats issus de son 

travail. 

L’exposition regroupait d’une part des photos des 

écoles et des conscrits allant des années 1920 à nos 

jours. Trois cents photos étaient présentées, associées 

aux noms des personnes qui avaient pu être reconnues. 

Une centaine de cartes postales, images de BIOL sur le 

XXème siècle, étaient également exposées. Enfin, des 

vidéos, issues de films de cameramen amateurs ayant 

capturé des évènements locaux de la fin du XXème, 

avaient été numérisées et ont été projetées.  

Environ deux-cent-cinquante personnes ont profité de 

l’exposition qui était ouverte, à la salle des fêtes Henri 

BANCHET, sur la journée du dimanche 29 janvier.  

La journée a été riche en échanges, en retours d’infor-

mations sur les patronymes des écoliers ou des cons-

crits non encore identifiés, en nouvelles photos qui sont 

venues rejoindre les traces déjà présentes des per-

sonnes du village. L’ambiance a été chaleureuse et con-

viviale. Les discussions autour de ces moments de vie 

figés ou animés ont réveillé plein de souvenirs… 

Qui, où et quand ? 
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Les châtaignes de Festi’BIOL 

Ce vendredi, nous étions le 08 décembre.  

Traditionnellement, dans nos territoires ruraux, cette 

soirée est celle des illuminations modestes mais créa-

tives. Chaque famille décore sa maison au moyen de 

multiples lumignons aux couleurs variées, chatoyantes, 

au gré de sa propre fibre artistique. Une autre tradition 

est de parcourir son village, à pied ou en voiture, car la 

commune est grande, pour admirer les décorations ain-

si réalisées.  

Cette année, Festi’BIOL a fait revivre une halte, imagi-

née par l’Union Commerciale et Artisanale de BIOL à la 

fin des années 80, puis abandonnée après 2016 : les 

châtaignes grillées au feu de bois sous les halles du vil-

lage. Quelques châtaignes justes cuites, un verre de vin 

chaud, des rencontres et des échanges avec les autres 

pèlerins des lumières, et la visite peut continuer.  

Au sortir de deux années difficiles pour la convivialité, 

cette initiative semble avoir été appréciée. L’escale des 

halles a été très fréquentée, depuis 18h30 jusqu’à 22h. 

L’ambiance était chaleureuse, l’environnement agréa-

ble, les générations mélangées et la température tout à 

fait supportable. Un bon moment de vie à réitérer. 

Marché de Printemps 

Vous avez aimé le marché d’Automne, voici le marché 

de Printemps ! 

Après le succès de notre première édition des marchés 

de saison, avec le marché d’Automne du samedi 5 no-

vembre 2022, nous poursuivons avec le marché de Prin-

temps.  

Notez sur vos agendas la date du samedi 22 avril 2023 !  

Et réservez votre créneau de 9h à 13h pour aller faire 

une visite Place des Halles. 

Focalisé sur les producteurs et créateurs locaux, l’objec-

tif de ces marchés est de faire connaître et apprécier la 

dynamique nourricière et inventive de proximité. 

 

 

 

Un broyeur à emprunter 

Le SYCLUM propose un nouveau service : vous pouvez 
réserver un broyeur sur le site du SYCLUM 
(www.syclum.fr), et l’emprunter à la mairie de BIOL.  

Ce service est à destination des communes travaillant 
avec le SYCLUM, donc notamment de BIOL, mais aussi à 
destination des communes voisines. 

Réduisez vos trajets en déchèterie, et bénéficiez d’un 
paillis naturel, en empruntant gratuitement le broyeur 
de branchages du SYCLUM. 

Tous les renseignements sur www.syclum.fr, cliquez 
‘réserver un broyeur’. 
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Exposition médiathèque 

 
Rencontre avec Marie-Anne BEAUDENON, artiste 
peintre mais pas que… à découvrir urgemment. 

Marie-Anne, tu nous fais l’honneur de présenter ton 

travail de création à la médiathèque de BIOL entre le 

1er mars et le 29 avril 2023. Ton exposition est visible 

aux horaires d’ouverture de la médiathèque.  

Scène du vernissage de l’exposition 

 

L’Exposition s’intitule ‘Proches de nous’. Mais qui est 

« Proches » de nous ?  Qui est ‘nous’ ? 

J'aime bien la polysémie de ce mot : Proche... 

Nous parlons bien de nos proches, de nos parents, 

frères et sœurs, grands-parents, petits-enfants, cousins, 

cousines, oncles, tantes, ami(e)s ... 

Mais pour moi, les ‘Proches’ sont aussi notre famille au 

sens très large, l'humanité. 

Et ce mot proche indique aussi la proximité, et sous-

entend une entente entre les personnes.  

Et ‘nous’, ce sont les communautés que je côtoie, le vil-

lage, le pays dans lequel je suis née, à savoir la France 

qui fait partie de l'Europe. 

Pour quoi tu peins ? Pour qui ? Qu’est-ce qui t’anime ? 

Je peins pour exprimer des questionnements, des ré-

flexions sur la transhumance des populations. 

Je peins d'abord pour moi, un peu comme si je me par-

lais à moi-même, ce qui me permet de préciser et d'en-

richir mes réflexions. Mais j'ai ensuite envie de partager 

mes pensées et de les confronter avec celles des autres. 

Ce qui m'anime, le plus profondément, c'est la révolte 

face au déni, à l'aveuglement et au refus d'agir pour 

répondre aux plus élémentaires besoins de l'homme. 

Tu excelles dans plusieurs techniques, parle-nous de tes 

choix… pourquoi l’aquarelle ? Et la toile de jute ? 

Ces différents choix sont dus au travail de plusieurs an-

nées, aux échanges avec les artistes que j'ai rencontrés, 

et aux objectifs que je voulais atteindre. Tableaux tradi-

tionnels sur châssis pour parler du périple de tous ces 

voyageurs, et pour les portraits, supports légers de pa-

pier kraft, carton, et toile de jute, fragiles supports pour 

dire la fragilité de la vie. 

Et pour cette nouvelle exposition « Proches de nous », 

je cherchais au contraire un support solide, léger, facile 

à transporter, afin de faire voyager plus souvent l'expo-

sition. Mes aquarelles ont donc été numérisées et trai-

tées sur un support en PVC. 

Tes aquarelles sont accompagnées d’un texte, peux-tu 

nous en dire un peu plus ? La peinture ne se suffit pas à 

elle –même ? 

La peinture se suffit à elle-même, mais j'aime beaucoup 

l'écriture, et écrire me permet d'essayer d'aller au-delà 

de l'émotion plastique, et de prendre du recul, de pour-

suivre mes réflexions. 

 Il y a une certaine urgence, un cri d’alerte dans tes 

créations… je lis : ‘L’heure inévitable de raconter sa 

journée… ‘. Pourquoi ?  Mais encore pourquoi Sepulve-

da ? 

 Ces situations de vie peuvent en effet être considérées 

comme des cris d'alerte, car elles montrent des mo-

ments de vie où des besoins essentiels à l'homme sont 

terriblement mis à mal. Et un des besoins propres à 

l'homme, c'est de se raconter. Et de se raconter avec 

des proches, avec ceux et celles qui ont traversé tous 

ces tourments. Sepulveda a beaucoup voyagé, a dû plu-

sieurs fois s'exiler, et ce petit passage de son livre 

‘Ailleurs’ m'a beaucoup touchée. 

            Entretien réalisé par Madame Zoraïda BARRAL-BARON,  

            responsable de la médiathèque de BIOL 

 

Résidence autonomie 

Ce texte présente un point d’étape sur le projet de rési-

dence autonomie labellisée MARPA, à BIOL. 

Petit rappel : L’année 2022 a été riche en activités pour 

permettre à ce projet de se concrétiser. D’abord, c’est la 

définition des besoins, partagée par onze communes 

autour de BIOL, qui a été validée par le conseil départe-

mental de l’ISÈRE. Ainsi, celui-ci, au printemps dernier, 

acceptait la création d’une résidence autonomie à BIOL, 

sur un terrain mis à disposition par la mairie. Un appel à 

projet a donc été lancé, permettant à tout promoteur 
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de se positionner pour la construction et la gestion de 

ce futur établissement médico-social à destination des 

personnes âgées autonomes. 

Les élus et anciens élus des onze communes, réunis en 

COPIL (COmité de PILotage), porteurs du projet pour 

cette première phase, ont décidé ensemble de ne pas 

en rester là. Ils ont souhaité se proposer d’être les ac-

teurs de la phase suivante, c’est-à-dire d’être en capaci-

té de répondre à l’appel à projet lancé par le conseil dé-

partemental de l’ISÈRE. 

Ainsi, l’association pour la création et la gestion de la 

MARPA à BIOL a été créée en juin 2022.  

Elle est composée d’élus et anciens élus des communes 

de BIOL, BELMONT, BIZONNES, MONTREVEL, DOISSIN, 

SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU, SAINTE-BLANDINE, SUCCIEU, 

TORCHEFELON, FLACHÈRES et SAINT-DIDIER-DE-

BIZONNES. De nombreux partenaires ont été associés 

aux travaux : le SSIAD, l’ADMR, des EHPADS, des profes-

sions de santé, d’espaces culturels, de clubs de per-

sonnes âgées, de commerçants, mais aussi la MSA Alpes 

du Nord…. 

Un bailleur social a été retenu : ALPES ISÈRE habitat ; un 

architecte : Monsieur BARRIAT ; un constructeur : Evally 

promotion. 

En septembre 2022, l’association créée et les acteurs 

potentiels cités ci-dessus ont pu déposer une réponse à 

l’appel à projet, comportant un important volet social, 

mais aussi les volets architecturaux et financiers. 

Une délégation composée du président de l’association, 

André PERRIN, de Véronique SEYCHELLES, membre du 

bureau de l’association et responsable dans le secteur 

social, de Nathalie GAILLARD, chargée de projets pour 

ALPES ISÈRE habitat, et de Maëlle THOMAS, en charge 

du projet pour la MSA, a été auditionnée le 12 dé-

cembre 2022, parmi d’autres prestataires potentiels. 

Et fin décembre 2022, la décision est tombée. L’associa-

tion est très heureuse d’avoir été choisie pour pour-

suivre ce beau projet de territoire qui permettra, à l’ho-

rizon 2025, aux seniors de nos villages ruraux de sollici-

ter un logement au cœur du village de BIOL. 

Et maintenant : Dès ce début d’année 2023, plusieurs 

réunions de bureau de l’association ont été nécessaires 

afin de lancer les étapes suivantes, en particulier le dé-

pôt de permis de construire, et la recherche de finance-

ments complémentaires qui permettraient de faire dimi-

nuer les loyers pour les futurs résidents. Plusieurs com-

missions seront à nouveau sollicitées prochainement, 

afin de bien prendre en compte les besoins et les 

attentes des futurs résidents. L’ensemble des travaux à 

venir sera relaté dans les prochaines éditions.  
 

            

Deux images numériques montrant virtuellement l'insertion 
de la future résidence dans le paysage local. 

La future MARPA à BIOL. Quelques repères. 

C’est une résidence autonomie, donc non médicalisée 
en interne. Chaque résident est chez lui, garde au maxi-
mum ses repères. Il bénéficie de services afin de ne pas 
être isolé, mais aussi de stimuler au mieux son autono-
mie. Cette résidence sera labellisée Maison d’Accueil et 
de Résidence Pour l’Autonomie (Label délivré par la 
MSA) 
Ouverture probable : 1er semestre 2025 
Lieu : centre village de BIOL, Place Saint Jean-Baptiste 
Capacité : 30 résidents maximum, issus prioritairement 
des 11 communes partenaires 
Logements : 29 logements individuels loués : on y vit 
‘comme chez soi’ 
Accès extérieur pour tous les logements 
Accès intérieur pour partager des moments en collectif 
Principaux services proposés :  

• Restauration 365j/an 

• Des repas cuisinés sur place 

• Des animations concertées 

• Du personnel très présent en journée et d’astreinte de 

nuit 

• Un accueil de jour possible (10h- 16h) 

• Une forte intégration dans la vie du village 

• Une gestion associative rigoureuse pour une maîtrise 

des coûts  
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Frelon asiatique 

 Le frelon asiatique envahit l’ISÈRE  
C’est un terrible prédateur. Il détruit la biodiversité en se 

nourrissant de millions d’insectes dont les abeilles. Il repré-

sente aussi un danger pour l’homme en cas de piqûres mul-

tiples, et il se nourrit aussi du sucre des productions fruitières.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrivé en FRANCE en 2005, probablement un seul spécimen, 

une fondatrice, cachée dans une poterie en provenance 

d’ASIE, le frelon asiatique a, depuis, colonisé toute la FRANCE 

dont l’ISÈRE. Quatre-cents nids ont été détruits dans notre 

département il y a deux ans, et près de mille l’an dernier.  

Sa fulgurante progression s’explique d’abord par son mode de 

reproduction. Un seul nid peut abriter des milliers d’ouvrières 

et plusieurs dizaines de fondatrices (femelles sexuées). Fécon-

dées en automne, les fondatrices quittent le nid pour passer 

l’hiver cachées dans la nature. Les autres occupants du nid, 

ouvrières et vieille reine, vont mourir, le nid ne sera pas réuti-

lisé. Au printemps, chaque fondatrice qui a survécu à l’hiver 

va à son tour construire un nouveau nid à un autre endroit.  

Le frelon asiatique est un fléau pour les apiculteurs. Il capture 

les abeilles vivantes, les décortique et ramène cette bouillie 

de nourriture dans le nid pour nourrir les larves qui devien-

dront des frelons adultes. En quelques jours, une dizaine de 

frelons peut ravager une ruche. Les abeilles constituent entre 

30 et 60% de leur nourriture, le reste étant des mouches, 

papillons, chenilles, araignées, guêpes.  

En ISÈRE, la lutte contre le frelon asiatique est pilotée par le 

GDSA (Groupement de Défense Sanitaire Apicole) avec un 

soutien financier fort du département et des communautés 

de communes.  

Cela passe par la destruction des nids abritant des milliers de 

frelons, situés souvent en hauteur dans les arbres. Mais face à 

l’avancée du fléau, le GDSA, qui regroupe près de trois mille 

apiculteurs, lance cette année une campagne de piégeage des 

fondatrices entre le mois de mars et de mai. Chaque fonda-

trice capturée fait reculer la probabilité d’un nouveau nid. Les 

trois mille apiculteurs de l’ISÈRE sont mobilisés pour poser 

des pièges autour des ruchers attaqués l’an dernier et des 

nids découverts.  

Chaque piège, bien repérable grâce à son étiquette, contient 

un appât sucré. Une fois entrée, la fondatrice ne peut plus 

ressortir. Si vous repérez de tels pièges dans la nature, ne les 

touchez surtout pas.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repérez les nids de frelons asiatiques !  

Au printemps, entre février et avril, la fondatrice frelon cons-

truit d’abord un nid primaire. Il s’agit d’un petit nid, de la 

taille d’un melon, situé généralement à l’abri, sous l’avancée 

d’un toit par exemple.  

 

 

A partir du mois d’avril, les frelons vont quitter ce petit nid 

pour construire un nouveau nid, appelé nid secondaire, situé 

généralement dans un arbre entre cinq et quinze mètres de 

hauteur. Ce nid est souvent énorme et peut atteindre un 

mètre de hauteur. Il abrite des milliers de frelons.  

Si vous découvrez l’un de ces deux nids, signalez-le sur le site 

internet www frelonsasiatiques.fr. (attention à l’orthographe : 

frelonsasiatiques tout attaché avec un s à frelons et un s à 

asiatiques).  

Une fois signalé, le nid sera détruit par le GDSA.  

 

Tout particulier, toute collectivité, peut déclarer un nid sur 

le site internet  

www.frelonsasiatiques.fr 
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Les voeux de la municipalité 
Vendredi 06 janvier 2023, à 19h, la municipalité avait 

invité les habitants à la salle des fêtes Henri BANCHET 

pour présenter ses vœux à la population. C’était la pre-

mière fois depuis trois ans que, pour les raisons que 

vous savez, une telle manifestation pouvait avoir lieu.  

Le maire, Patrick BELMONT, a donc profité de ce temps 

de partage pour faire, devant une forte assistance, un 

bilan des actions menées lors des trois premières an-

nées de mandat, et présenter les projets structurants 

qui sont actuellement en cours.  

Le bilan 

Le bilan a été fait par thèmes : bâtiments et espaces pu-

blics, voirie, communication, action sociale, conseil mu-

nicipal des jeunes, cadre de vie et vie du village. Sans 

rentrer dans le détail de chacun des thèmes évoqués, 

citons quelques actions fortes.  

D’importants travaux ont été réalisés sur les bâtiments 

publics : réfection des toitures du bar, des bâtiments 

d’école et préaux des groupes scolaires BROCARD et 

SAINT-EXUPĖRY ; réaménagement de la cantine pour 

remplacer des matériels obsolètes et améliorer l’ergo-

nomie de travail. Concernant l’espace public, des équi-

pements ont été intégrés au stade (city stade, agrès de 

parcours de santé, pumptrack), les halles ont été mises 

en lumière, des columbariums supplémentaires ont été 

installés dans chaque cimetière, et des cavurnes sont 

envisagées pour les années à venir.  

Les travaux de voirie ont ciblé la sécurisation des habi-

tants : traversée du hameau de Blassin, portion de la 

Route de la Vallée de l’Hien située entre l’église Saint 

Jean-Baptiste et la mairie, parking de l’école BROCARD.  

L’action sociale n’a pas été oubliée, avec notamment la 

mise en place d’une mutuelle communale, la mise en 

place d’une permanence France Services délocalisée à 

BIOL un jeudi matin par mois, la création d’un Plan Com-

munal de Sauvegarde pour anticiper de possibles crises 

dues à des risques naturels ou technologiques.  

L’installation progressive, sur les deux dernières années, 

d’un conseil municipal des jeunes, va permettre de pren-

dre en compte les préoccupations et les idées d’évolu-

tion du village de la jeunesse.  

Les projets 

Parmi les projets évoqués, attardons-nous sur deux 

d’entre eux.  

Tout d’abord, le projet BIOL2030, dont l’objectif est de 

structurer et de planifier le développement du village 

pour la décennie à venir. Accompagné par une équipe 

pluridisciplinaire (architectes, urbanistes, créateurs de 

concertation avec les usagers, experts en économie de 

la construction), le projet est en cours. Un premier ate-

lier participatif a eu lieu le 09 avril 2022. Un deuxième 

atelier s’est déroulé le jeudi 12 janvier 2023. L’avenir du 

village se dessine avec vous.  

Le deuxième projet est celui de la résidence autonomie. 

Une association, constituée de membres des onze com-

munes du bassin de vie engagées dans la proposition 

d’une structure de type MARPA, a été sélectionnée, 

après appel à projet, par le conseil départemental, pour 

atteindre cet objectif. La résidence sera implantée dans 

le centre bourg de BIOL, sur le tènement actuellement 

occupé par la maison d’enfants. Le terrain a été mis à 

disposition par la commune de BIOL. L’ouverture est 

prévue pour le premier semestre 2025.  

Et pour finir dans la convivialité 

Le maire a tout d’abord tenu à remercier et à offrir un 

cadeau à : 

• Vincent PELLERIN, qui a confectionné des feuilles, en 

impression 3D, chacune portant le prénom et la date 

de naissance d’un des enfants nés en 2021,  feuilles 

qui seront accrochées aux arbres de l’arboretum (voir 

p 33 , Vivre à BIOL n° 34), 

• Nicolas GARZIANO, qui a construit des nichoirs qu’il a 

offerts à la commune (voir p 33, Vivre à BIOL n° 34), 

• Antoine PERRIN, qui a réalisé une maquette en allu-

mettes de la chapelle Saint Paul, et en a fait don à la 

commune (voir p 42, Vivre à BIOL n°34). 

 

Après cette remise de récompenses, un apéritif, offert 

par la mairie, a clôturé la cérémonie.  

Ce temps convivial a permis des échanges sur les projets 

portés ou/et réalisés par le conseil municipal, mais aussi 

à chacun de souhaiter ses vœux à ses voisins. 
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La mairie lieu de stages 

La mairie accueille de manière régulière des jeunes pour 

des stages, sous la responsabilité des agents d’accueil 

ou techniques. 

Luc GUIVIER et Rydan LECHEMINANT ont fait leur stage 

de troisième, dans la semaine du 16 au 20 janvier 2023. 

Leur responsable de stage était Benoît BERTRAND. Ils 

ont participé aux divers travaux d’hiver, comme la mise 

en place des barrières à neige, et aux travaux courants, 

comme le montre la photo. 

Grégory BESSE est élève de première générale. Il est 

intéressé par l’informatique et ses applications. Pour la 

deuxième partie de son SNU (Service National Univer-

sel), il doit réaliser une mission d’intérêt général de 84h. 

C’est dans ce cadre que, au cours des vacances d’hiver, 

il a grandement contribué au projet d’adressage sur la 

commune, qui consiste à repérer l’ensemble des 

adresses des maisons habitées sur le village. Ce travail 

était rendu nécessaire par l’arrivée prochaine de la 

fibre. Il reviendra au cours des vacances de printemps 

pour terminer son stage, et sera affecté à une tâche 

complémentaire. 

Le CMJB en projets 

Le samedi 17 décembre 2022, le Conseil Municipal des 

Jeunes de BIOL (CMJB) était en réunion plénière. Il 

s’agissait d’affiner les projets à mener au cours de cette 

année 2022/2023. 

Le conseil est au complet depuis l’élection du mois 

d’octobre 2022. A cette date, cinq nouveaux jeunes de 

CM1 ont rejoint, après élection, les élus de l’an dernier. 

Fort de quinze membres, le CMJB a constitué trois com-

missions : l’une concerne les ‘Animations au village’, la 

seconde s’intitule ‘Prendre soin de la planète’, et la der-

nière vise à la reconduction de la journée intergénéra-

tionnelle. 

Pour l’heure, ce sont les deux premiers projets qui 

étaient au centre de la discussion. Les deux commis-

sions s’étaient réunies au préalable pour échanger des 

idées sur les possibles développements propres à leur 

thématique. Il s’agissait ce jour de faire part du travail 

des commissions à l’ensemble du CMJB et de faire des 

choix. Les deux présidentes de séances étaient Justine 

et Élisa, et le secrétaire Mathias.  

A l’issue de ce conseil, les actions retenues pour l’ani-

mation du village sont : une participation aux anima-

tions et décorations de Noël, en pensant notamment à 

récolter et redistribuer des jouets ; une organisation de 

voyage en calèche à l’occasion des marchés de saison ; 

la réalisation d’un ‘film’ à partir de vidéos retraçant des 

points de vue particuliers sur ‘BIOL aujourd’hui’. Pour le 

projet ‘Prendre soin de la planète’, les actions prévues 

sont : participer à la mise en place d’informations au-

tour de la mare du stade ; organiser une journée décou-

verte des animaux présents sur la commune ; nettoyer 

la nature et terminer par un pique-nique en commun et 

sans déchets.  

Et pour finir dans la convivialité, nous avons tous dégus-

té les gâteaux d’anniversaires de Justine et de Leelou ! 
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Correspondant du Dauphiné 
Libéré 
Je m’appelle Fernand TENA, et je suis le nouveau corres-
pondant du Dauphiné Libéré pour le village de BIOL. 

J’ai 63 ans et habite DOISSIN. Je suis cadre retraité de 
l’industrie pharmaceutique depuis le 1er février 2023. 
J’ai souhaité m’investir plus intensément dans la vie lo-
cale. 

Mon désir est de mettre en lumière l’activité et le dyna-
misme des associations bioloises et de ses nombreux 
bénévoles. 

Pour cela, je souhaite me déplacer pour photographier 
et interviewer, en toute bienveillance, les différents ac-
teurs du territoire biolois. Selon le contrat éditorial pas-
sé avec le Dauphiné libéré et des directives qui me sont 
données, j’écris les articles et prends les photographies. 
Pour les photographies d’enfants, je ne pourrai les 
transmettre au Dauphiné Libéré que si j’ai l’accord ex-
press des 2 parents. 

Je suis joignable au 06 73 24 78 08  

et par e-mail à l’adresse f.tena.dl@gmail.com 

Au plaisir de vous rencontrer et de faire partager aux 
lecteurs vos actions, œuvres et autres faits.  

 

Guichet unique du relais Petite Enfance des VDD 
 

Vous êtes parent ou futur parent ?  

Vous recherchez un mode de garde pour votre enfant de moins de 4 ans ? 

Afin de simplifier vos démarches, le guichet unique du Relais Petite Enfance répond à vos demandes d’informations 

et d’inscriptions sur tous les modes de garde du territoire : individuel ou collectif. 

Un lieu unique pour vous renseigner 

Vous êtes accueillis par un professionnel de la petite enfance, qui vous informe sur les différents modes d’accueils 

du territoire, et vous oriente sur la structure qui convient le mieux à votre situation (crèche, halte-garderie, assis-

tant maternel…) 

Un lieu unique pour vous accompagner 

Vous êtes guidés sur toutes les démarches d’inscriptions de votre enfant dans une crèche intercommunale ou asso-

ciative, les modalités de recrutement d’un assistant maternel ou de garde à domicile. 

 

Renseignez-vous en écrivant à guichetunique.rpe@valsdudauphine.fr  

ou en appelant le 04.74.83.59.08 aux heures d’ouverture des permanences. 

 

Des accueils physiques sont à votre disposition, toute la semaine sauf le jeudi, hors vacances scolaires, dans le ré-

seau France services des Vals du Dauphiné : 

• Lundi : 14h 16h à LE PONT-DE-BEAUVOISIN, 

• Mardi : 14h 16h à LA TOUR-DU-PIN, 

• Mercredi : 9h 11h à LE PONT-DE-BEAUVOISIN, 

• Vendredi : 9h 11h à LA TOUR-DU-PIN. 

 

Quelles que soient vos questions sur la garde de vos enfants, le guichet unique du Relais Petite Enfance est là pour 

vous aider ! 

 

mailto:guichetunique.rpe@valsdudauphine.fr
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Travaux en cours sur l’Hien 
Depuis quelques temps, des travaux sont engagés sur 

l’Hien, sur la partie basse du village, à droite juste après 

l’arboretum en allant sur MONTREVEL. Beaucoup de 

questions nous sont posées à ce sujet.  

L’action menée a été présentée dans le bulletin En Di-

rect de BIOL numéro 42, en page 4. Elle fait partie du 

PAPI, Programme d’Actions et de Prévention des Inon-

dations, que mène l’EPAGE de la Bourbre.  

Voir https://epagebourbre.fr/fr/ pour de plus amples 

informations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ouvrage construit participe à réguler le débit de l’Hien, 

pour préserver les zones inondables en aval, notam-

ment à SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU traversé par l’Hien, et 

plus loin à BOURGOIN-JALLIEU et à PONT-DE-CHÉRUY 

qui sont situés sur la Bourbre que l’Hien rejoint à CES-

SIEU. D’autres ouvrages sont en cours de construction 

sur l’Hien, à DOISSIN par exemple, ou à VAL-DE-VIRIEU 

en amont de la Bourbre. 

Pourquoi ce besoin de réguler le débit ?  

Tout d’abord parce que l’Hien, comme l’Agny qui circule 

dans le bassin voisin (ÉCLOSE-BADINIÈRES, NIVOLAS-

VERMELLE), sont des rivières nerveuses, dynamiques, 

dont le débit augmente très rapidement en fonction des 

pluies. Elles viennent abonder au débit de la Bourbre 

qui peut enfler de manière importante et brutale et me-

nacer des zones habitées.  

La question qui vient immédiatement est : pourquoi 

avoir construit dans des zones à risques ? Nous n’avons 

pas de réponse satisfaisante à cette question, si ce n’est 

que ces zones sont aujourd’hui construites et qu’il s’agit 

de les protéger.  

Les études menées permettent de mettre en évidence 

quelques chiffres significatifs.  

En cas de crue centennale, dans la configuration ac-

tuelle : 

• 850 personnes seraient menacées, 

• 50 entreprises (représentant 1000 emplois) et 13 éta-

blissements recevant du public seraient exposés, 

• 49 millions d’euros de dommages seraient engendrés. 

Les travaux mis en place dans le cadre du programme 

d’actions : 

• Ont comme objectif de garantir la sécurité des per-

sonnes, 

• Coûteront 3,7 millions d’euros, 

• Généreront environ 7 millions d’euros de dommages 

résiduels, puisque, d’une part, le coût de la protection 

à 100% serait prohibitif, et d’autre part, il faudra in-

demniser les propriétaires des zones inondées de 

l’amont. 

Un calcul rapide montre que, outre les vies sauvées, le 

tissu économique préservé, les travaux engagés condui-

raient à une atténuation des coûts d’une telle crue de 

49 M€ à 7 M€, soit à seulement 14% de ce que serait la 

facture si aucun des travaux n’est réalisé.  

L’EPAGE a en charge la construction de ces ouvrages, 

mais aussi leur suivi et maintenance. De quoi garantir 

que l’effort engagé n’est pas qu’un simple coup d’épée 

dans l’eau… 

Délégués Départementaux de l’Éducation Nationale 
DDEN, qui sommes-nous ? Nous exerçons notre action à titre individuel et bénévole dans l'école dont nous avons la 
charge, et collectivement dans le cadre de notre délégation. Nous sommes membres de 
droit du Conseil d'école. 
Nous sommes la charnière entre l'école, la commune et les parents d’élèves, afin de 
résoudre les éventuelles situations conflictuelles en jouant le rôle de médiateur. 
Nous sommes désigné(e)s par l'Inspecteur d’Académie pour un mandat de 4 ans, renou-
velable. 
Amie de l'école publique, la DDEN s’inscrit dans la défense de la laïcité. 
Toute personne intéressée est la bienvenue pour compléter notre équipe. 

Le Président : Camille BONAZ, Tel : 04 74 97 26 82, bonaz.camille@orange.fr 
DDEN pour l'école SAINT-EXUPÉRY et l'école BROCARD : Marie-Anne BEAUDENON,  

                        Tel : 06 68 90 74 24, ma.beaudenon@free.fr 
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Reflex 
Le territoire Nord-Isère compte près de 70 communes 

situées en zone rurale. Les jeunes y sont confrontés à 

de réelles difficultés de mobilité, qui conduisent à un 

déficit d’accompagnement en matière d’insertion so-

ciale et professionnelle.  

La Mission Locale Nord-Isère, le Groupe Osez, le PoPS et 

Wimoov se sont réunis pour proposer une offre de 

proximité et apporter une réponse mobile et flexible 

pour les jeunes de 16 à 29 ans, qui ne sont ni en emploi, 

ni en études, ni en formation, au sein des territoires 

ruraux du Nord-Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif est de rencontrer les jeunes, les mobiliser et 

les mener à l’autonomie tout en favorisant leur pouvoir 

d’agir, au rythme et par les moyens qui leur convien-

nent, via des actions participatives : culturelles, spor-

tives ou encore ludiques pour créer du lien et permettre 

la prise de confiance en soi… avec, en ligne de mire, 

l’emploi. 

Que ce soit à propos de l’orientation, la formation, 

l’emploi, la santé ou la mobilité, les jeunes peuvent ve-

nir rencontrer les conseillers contact lors des perma-

nences qui auront lieu au sein des communes. 

 

Pour trouver les lieux, dates et horaires où nous retrou-

ver : 

 

 

 

 

 

 

 

Ou https://linktr.ee/ReFLEX_Equipe_Jeunes (Rubrique 

où trouver l’équipe RéFLEX ?) 

 

L’équipe RéFlex se retrouve régulièrement sur BIOL, où 

elle propose des rencontres avec les jeunes et les pa-

rents. Voir les informations PanneauPocket. 

 

Tous au compost 

Comme chaque année, le SYCLUM est acteur de l’évè-

nement ‘Tous au compost !’ qui aura lieu du 25 mars au 

09 avril 2023. 

Pour rappel : Tous au compost! est un évènement na-

tional annuel qui valorise la pratique du compostage de 

proximité des déchets organiques : 

• Le compostage domestique (composteur individuel, 

lombricomposteur...), 

• Le compostage partagé (en immeuble, quartier, plate-

forme collective...), 

• Le compostage en établissement (restauration collec-

tive, restaurants, cantines...). 

Venez à la découverte de leur fonctionnement, partici-

pez aux animations, échangez avec les référents de site, 

inspirez-vous, faites-vous accompagner par Syclum dans 

votre projet, visitez les sites de compostage partagé du 

territoire. 

  

Retrouvez les dates, les sites ouverts  et le programme 

sur : https://tousaucompost.fr/ 
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J’ai planté une haie 
Souvenez-vous, Gilles VIGNEAUT chantait : 

J'ai planté un chêne 

Au bout de mon champ, 

Ce fut ma semaine 

Perdrerai-je ma peine? 

J'ai planté un chêne 

Au bout de mon champ, 

Perdrerai-je ma peine? 

Perdrerai-je mon temps?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves de l’école BROCARD l’ont fait !  

Ils ont planté des arbres, toute une haie, sur le terrain de 

sport attenant à l’école BROCARD. Cette action a été me-

née dans le cadre d’un projet de découverte des Espaces 

Naturels Sensibles (ENS), au programme des enseigne-

ments de l’école élémentaire. Onze variétés différentes 

ont été repiquées, parmi lesquelles on retrouve : fusain 

d’Europe, aubépine, noisetier, charme, érable, sureau … 

L’animatrice était une intervenante de l’APIE 

(Association Porte de l’Isère Environnement). Benoît 

avait apporté du broyat pour pailler la plantation. Les 

enfants ont pris beaucoup de plaisir lors de l’activité. Ils 

ont maintenant en charge de veiller à l’évolution de ces 

arbres. Un marquage sera fait au printemps avec Jean-

Luc, quand les bourgeons apparaîtront. 

Événements à venir 
Vendredi 7 avril, Amicale donneurs de sang 
16h/19h30, MONTAGNIEU 

Vendredi 7 au lundi 10 avril, ACCA BIOL 
Ball Trap 

Jeudi 13 avril, Amicale donneurs de sang 
16h/19h30, TORCHEFELON 

Dimanche 16 avril, Rencontres et amitiés 
Fête du club, stade Robert POULET, BIOL 

Samedi 22 avril, Municipalité 
Marché de printemps, Rue des Halles, BIOL 

Samedi 22 et dimanche 23 avril, Théâtre 
Salle des fêtes Henri BANCHET, BIOL 

Vendredi 28 avril, Municipalité 
Réunion publique, salle Henri BANCHET, BIOL 

Dimanche 7 mai, Amicale donneurs de sang 
Randonnée pédestre, DOISSIN 

Dimanche 7 mai,  APEL École Saint Dominique SAVIO 
Vente de fleurs, Halles de BIOL 

Lundi 8 mai, Cérémonies armistice 
Monuments aux morts, BIOL 

Vendredi 12 mai, DLH 
AG, salle des associations, BIOL 

Samedi 13 mai, Association Parents Élèves École Publique 
Vente de pains, salle AEP, BIOL 

Samedi 13 mai, Choral’Hien 
Concert, Église Saint Jean-Baptiste, BIOL 

Dimanche 28 mai, FCVH 38 
Tournoi U10 à U13, SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU 

Vendredi 2 et samedi 3 juin, JAZZ DANSE 
Gala, Salle des fêtes Henri BANCHET, BIOL 

Dimanche 4 juin, Association Parents Élèves École Publique 
Vente de saucisses, Halles de BIOL 

Vendredi 9 juin, ADMR 
AG, Salle des fêtes Henri BANCHET, BIOL 

Dimanche 11 juin, AEP 
Foire aux cerises, Salle AEP, BIOL 

Samedi 24 juin, APEL École Saint Dominique SAVIO 
Kermesse, stade Robert POULET, BIOL 

Samedi 24 juin, FCVH 38 
30 ans du club, stade SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU 

Mardi 27 juin,  École publique 
Exposition projet découverte ENS, stade Robert POULET, BIOL 

Vendredi 30 juin, Association Parents Élèves École Publique 
Kermesse, salle AEP, BIOL 

Vendredi 30 juin, FCVH 38 
AG, stade Robert POULET, BIOL 


